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après avoir été adopté régulièremeiil

dans celle ch.i-i'bre, il fui tMivoyô

pour concours à l'Ass" uiblt'o I.ùgi;ila-

live. Il paraît que, (laosla précipi-

tation qui accompagnait les Ooruièrf^s

heures de la ^essiou, ce bill aprù»

avoir subi deux lecitires fut par vié-

<jarde ccrli/ié par le (jrciJier romiMe
i

'i trouverez une dans la seconde soc-

i< soil l'égislalif ; mais la cbosA est

u pissée iiiapcrtjut', ou les ofHriflrft

'( auront, par quelque iual«iiteiidi),

(I omis d'y insérer le nioulant HxA
( par la Chambre, ou encore c'est

'( une erreur dans la revise.

t( A piopos de ces erreurs, vous vn

(Uiunl été adopté sans umendameiU.
li fut ainsi renvoyé au Conceil Lé-
gislatif.

Sou Honneur se rendit le jour sui-

vant pour proroger la lé}^isiature et

il donna son assentiment à ce bill

en mêffie temps qu'aux autres pissés

pendant la session. L'erreur l'ut dé-

couverte immédiii(îmoat après par

le procareur-tjénéral, qui fit un rap-

port spécial constiilaut l'erreur et le

transmit à (Htawa, en suggérant que
l'acte fut désavoué.

L'Honorablo M. Blake, alors mi-
nistre de la justice, fil rapport en
réponse que ce procédé n'était pa.»;

nécessaire, que cet acte n'ayant pas
passé par tou'es les formalités requi-

se«, il n'était qu'un papier blanc, de
sorte qu'il fat relranché du volume
des statuts ET NE FUT PAS PUBLIÉ Eli

présence de tels faits li est dilli';ile

« lioo du même ado, où le mot
."orncndcr eU à l'infuiitif. Je n«

j
(' signale cette dernière, à laquelle
'( j'attache très peu de conséquence,
K que parce que j'en ai trouvé une

\
« autre dans un acte où j'avais à vous

I

« signaler une omission (jue je crois

!

« fatale.

j

« Bien à vous,

I
« (Signé,) L. Letellier. »

(( M. le Premier vint me dire qu'il

« regrettait cettt; omission, et ma
« demanda de sanctionner ce dernier
« bill dans l'étal où ]1 était.

Il L'esprit de conciliation avec le-

(I quel l'y consentis sembla lui ôire
« agréable. »

J'ai à dire en réponse à cela que
l'acte en question était un « acte

pour pourvoir à la sûreté et à la pro-

tect'on du public dans les théâtres,
do comprendre comment Sou lion-i éditices et ealles publiques... Ainsi
neur peut aflimer que « comme fa-iq,i'ii a élâ iceuliouué, ce bill passa
ve-ir.;à moi, «il ait bien voulu ne d'abord dans le Conseil -

« pas uie faire un grief de cette lé-

« gistation irréguliére devenue irré-

« paiable. »

(COMMENT UNE EIUIEUH DE RÉDACTION

PEUT AGIR SUn UN ESPRIT

CONCILIANT.)

« 2o. Pendant cette môme session,

« un autro bill me lut présenté pour
1 sanction. Eu re.xaœiiiaut, je cous-

« lalai un blanc non rempu que je

<< signalai à l'attention de M. le l're-

« mier par la lettre suivante :

—

{Personnelle.)

«Québec, ^27 déo. 1876.

« Mon cher Premier —Un bill E,

« qui a origine dans le (iouseil, a été

« passé par l'Assemblée législative

.( sans addition. ICii le l.sani, avant
« d'apposer mou ceililuat de sauc
«lion, je découvre, dans la torlion
« Gèine, à li Tènie ligue, qu'un blai./

« n'a pas été rempli.

e Lionseii l^égislatif

où le b'anc laissé pour le montant
d'une pénalité ne pouvait être rem-
pli. Il fut aussi adopté par l'As-

semb'é) Législative.

(comment on peut amender a l'in

i
fini TlF).

' Cette oaiisgion ayant été décou-
\
verte après l'adoption du bill, un

I autre bill fut immédiatement intro-

:
duit pour y remédier. L'acte où se

i
trouve l'omission est marqué XIX

! et l'acte qx;i l'amende et le comoiète
'induit et porte le chiEFro XX des
sfituts de 1876 et les deux lois furent
sanilionnées en même temps par Son
Honneur le lieuienanl gouverneur.

(UN acte 1)W LIEUT.-UOUVERNEUU IM-

PUTÉ, PA.H LUI A SES iMlNISTUES.)

« 3o —En mars 1877, [vide ai nexe
« Â;^ -mes avistuis me firent laire,

« pour le quartier Sud du village de
« Moutmagny, une nomination d'un
«^conseiller municipal, sous le pré-

« Vous avez suivi la pratique, en i*,»wite*qi^ilïii'y avait pas eud'ôléc-
« ne fixant poiut la pénalité au Con-

1 f céimf9«?'^io ai telle ûlectioa ayai&<


